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n° 300 115 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me E. TCHIBONSOU, avocat, 

Square Eugène Plasky, 92/6, 

1030 BRUXELLES,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2023 par X, de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision du 02 janvier 2023 par laquelle la partie 

adverse rejette sa demande d’autorisation de séjour et lui délivre un ordre de quitter le 

territoire « Annexe 33bis » et lui notifiée le 18 janvier 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 19 

décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le 10 août 2016, le requérant a introduit une demande de visa étudiant. 
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1.2. Le requérant est arrivé sur le territoire en possession d’un visa D en vue de faire 

des études. Il a été mis en possession d’un titre de séjour valable jusqu’au 31 octobre 

2021. 

 

1.3. Le 13 décembre 2022, il a introduit une demande de renouvellement de son 

autorisation de séjour. 

 

1.4. Le 15 décembre 2022, un courrier « droit à être entendu » lui a été adressé par la 

partie défenderesse, auquel il a été répondu en date du 28 décembre 2022. 

 

1.5. En date du 2 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

renouvellement de son autorisation de séjour, notifiée au requérant le 18 janvier 2023. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif : 
 
Article 61/1/4 § 2 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers. « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 
autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement 
d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants 
;(...) 6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; 
Article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers : En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 
6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité 
d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite 
conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, 
prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque ; 5° l'autorisation de 
séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier de 180 [ou 240] crédits et 
il ne l'a pas réussie à l'issue respectivement de sa cinquième [ou de sa sixième] année 
d'études; 
 
L’intéressé n’a validé que 129 crédits au terme de ses 5 premières années d’études de 
bachelier en marketing, « en raison d’échecs récurrents », comme l’atteste la Direction de 
l’établissement HELHA en date du 28.10.2022. La moyenne annuelle de 26 crédits 
validés annonce un cursus d’au moins 7 ans alors que 3 années sont théoriquement 
suffisantes pour acquérir le diplôme de bachelier « 180 ». En outre, le plus récent résultat 
marque une baisse notable des performances étant donné que seuls 14 crédits sur 65 ont 
été validés. Le délai maximal de 5 années suggéré à l’article 104 étant atteint alors que 
51 crédits doivent encore être validés, l’intéressé prolonge manifestement ses études de 
manière excessive. 
 
Dans l’exercice de son droit d’être entendu, l’intéressé invoque la pandémie et les 
contraintes de l’enseignement distanciel qui seraient à l’origine d’une erreur de sa part  
dans la transmission d’un de ses deux examens de droit. Il affirme par ailleurs avoir 
contracté le covid en janvier, sans préciser l’année et prouver que sa santé aurait été 
affectée. Il affirme aussi avoir été contraint par son établissement de passer les examens 
non présentés alors qu’il n’était pas préparé à assimiler autant de cours en si peu de 
temps. Or il est de notoriété publique que le covid n’a généralement pas nui aux résultats 
des étudiants de l’enseignement supérieur belge durant les deux années de distanciation, 
mais qu’elle s’est au contraire accompagnée d’un rehaussement des moyennes. 
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L'intéressé invoque ses difficultés dans les « matières de langue », le fait qu'il n’est pas 
aidé par son école dans le choix ou la rédaction de son Travail de Fin d'Etudes et qu'il a 
effectué un stage qui constituait une totale nouveauté pour lui. Or ces affirmations 
confirment que l’intéressé ne dispose pas des atouts nécessaires à l’acquisition rapide 
d'un diplôme et que l'octroi d'une sixième année de séjour pour études serait vain. 
 
L’intéressé affirme s’être réorienté vers un bachelier de comptabilité afin d’échapper aux 
cours de langue inhérents au bachelier de marketing. Il ajoute qu'il s'inscrit en parallèle en 
bachelier marketing au sein d’un autre établissement de promotion sociale que l’HELHA 
afin d’acquérir son diplôme de marketing. Or le fait de s’inscrire simultanément dans deux 
filières alors que l’intéressé peine à terminer son bachelier en marketing n’augure pas 
d’une acquisition rapide de l’un ou de l'autre diplôme, d’autant que l’intéressé exerce un 
job étudiant à mi-temps pour Delhaize et hypothèque d'autant son investissement dans 
les études. 
 
Enfin, l'intéressé produit une lettre non datée et non signée, censée émaner d’une 
accueillante d'enfant. Cette dernière affirme que l’étudiant « vient régulièrement 
rechercher A. » à son domicile de C.. Or le fait d’accompagner l'enfant (née le 21.4.2021) 
de sa cohabitante (de fait depuis novembre 2022) ne constitue pas un motif d'accorder un 
nouveau séjour pour études puisqu’il est sans rapport avec cet argument. ». 
 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 

33bis), notifiée au requérant le 18 janvier 2023 .  Il constitue le second acte attaqué et est 

motivé comme suit : 

 

« Vu l’article 104/1 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers; 
Considérant que le nommé N. K., J. F., né à […] 
de nationalité camerounaise, demeurant […], 
était autorisé à séjourner en Belgique pour y étudier; 
 

MOTIF DE LA DECISION 
 
Article 7 de la loi du 15 décembre 1980: Sans préjudice de dispositions plus favorables 
contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à 
l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans 
le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 
les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 
déterminé : (...) 
13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin 
à son séjour. 
 
L’intéressé s’est vu refuser le renouvellement du séjour pour études en application de 
l’article 61/1/4 § 2, 6° étant donné que le délégué du ministre a estimé qu’il prolongeait 
ses études de manière excessive. 
Les éléments suivants ont été analysés en application de l'article 74/13 de la loi du 
15.12.1980 : 
L’intérêt supérieur de l’enfant est invoqué par l’intéressé qui, depuis 2 (deux) mois, 
cohabite de fait avec une Camerounaise mère d’un enfant âgé d’une vingtaine de mois. 
L’intéressé affirme qu'il conduit régulièrement cet enfant à la crèche. Or il lui est loisible 
d’introduire une demande de regroupement familial auprès du poste diplomatique 
compétent auprès de son pays d’origine, si telle est son intention. Il a déjà été jugé par le 
Conseil du Contentieux des Etrangers que Le droit au respect de la vie privée et familiale 
consacré par l’article 8 de la 
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Convention Européenne des Droits de l'Homme peut être expressément circonscrit par 
les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 
15.12.1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit 
que son application n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 
précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 
conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que 
ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet (CCE, arrêt n° 28.275 du 
29.05.2009). Rappelons que selon l’article 8 de la CEDH, Il ne peut y avoir ingérence 
d’une autorité publique dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 
dans une société démocratique, est nécessaire (...) au bien-être économique du pays. Le 
coût des études de l’intéressé ayant dépassé les limites du raisonnable au regard du 
résultat obtenu, l’intéressé doit obtempérer à l’ordre de quitter le territoire. Sur le plan 
médical, l’intéressé affirme avoir contracté le covid en janvier 2021 ou 2022, mais ne 
produit aucun document en attestant ni document évoquant un suivi. 
 
En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de 
quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 
entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 
dans les 30 jours de la notification de décision ». 
 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 2 à 3 de la loi de 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de principes 

généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause ; de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’excès et du détournement de pouvoir ; 

de la violation de l’article 61/1/4, §2, 6° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 

104, §1er, 5° de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation des articles 7 et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 ; de la violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (adoptée le 

04/11/1950) ». 

 

2.2. En une première branche portant sur « la violation des articles 2 et 3 de la loi de 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de principes 

généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ; de l’excès et du détournement de 

pouvoir ; de l’article 6/1/4, §2, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104, § 1, de 

l’arrêté royal du 08 octobre 1981 », il relève que l’ordre de quitter le territoire pris à son 

encontre comprend une décision implicite de refus de renouvellement de séjour pour 

laquelle il a introduit la demande. 

 

Il estime que la partie défenderesse est restée en défaut de motiver la décision sur 

l’aspect légal et factuel. Il précise avoir introduit dans les délais légaux la demande de 

renouvellement de son titre de séjour et avoir produit, à l’appui de celle-ci, tous les 

documents dont une attestation d’inscription au cursus de bachelier en comptabilité. Or, 

une décision de refus de renouvellement de son titre de séjour lui a été notifiée dans un 

style laconique et stéréotypé.   
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Ainsi, il relève qu’en fondant l’acte attaqué sur le cas prévu à l’article 61/1/4, § 2, 6°, de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation et a manqué à son devoir d’analyse individualisée de chaque cas 

particulier. Il prétend que le fondement juridique de l’acte attaqué étant erroné, il n’est pas 

motivé en droit. 

 

Il estime que si la partie défenderesse avait réalisé un examen minutieux et in concreto du 

cas d’espèce, elle aurait pu conclure que son retard académique n’était pas la 

conséquence du fait qu’il aurait une volonté quelconque de rester excessivement aux 

études alors qu’il n’a jamais privilégié une autre activité que ses études. 

 

il ajoute que son échec était lié aux difficultés dans les langues, la crise sanitaire liée au 

covid et l’absence d’accompagnement et de soutien dans son établissement. Il précise 

que, depuis le début de son bachelier, il toujours été autorisé à poursuivre sa formation 

dans le même établissement et est resté finançable. 

 

Par ailleurs, il relève que la partie défenderesse n’a rien fait d’autre qu’énumérer les 

éléments qu’il a invoqués dans son droit d’être entendu sans préciser en quoi ces 

éléments ne seraient pas suffisants pour justifier son retard académique. Il fait référence à 

l’arrêt Yoh Ekale de Cour européenne des droits de l’homme du 20 décembre 2011 et 

rappelle que la partie défenderesse, lorsqu’elle est soumise à une demande, doit faire 

preuve d’un examen aussi rigoureux que possible en tenant compte de la situation 

particulière, ce qui n’aurait pas été le cas.  Il prétend que la partie défenderesse a pris une 

décision hâtive, faute de soin et de suivi sérieux.   

 

D’autre part, il précise que la pandémie de covid est un événement soudain et imprévu 

qui ne peut être mis « à l’écart » et qui a eu un impact assez grand sur ses études. 

 

Ainsi, il estime qu’en prétendant que « le virus n’a pas eu d’effets néfastes sur les 

résultats des écoles supérieures belges mais a au contraire généralement amélioré les 

cotes des épreuves », la partie défenderesse a méconnu les conséquences de la 

pandémie sur le vie de milliers de personnes fragilisées. Il ajoute que sa situation 

personnelle et le début de la pandémie ont été, pour lui, une période troublante et difficile 

pour ses études.   

 

Ainsi, il constate que la motivation de la partie défenderesse s’est basée sur une situation 

générale des écoles et sur la sienne et que, contrairement aux allégations de la partie 

défenderesse, le virus a créé une réforme majeure de l’enseignement à laquelle il a eu du 

mal à s’adapter. Il affirme avoir été la victime d’une grande anxiété et d’un stress 

provoqué par cette pandémie.  Il précise que les effets néfastes du virus ne sont pas 

identiques pour tous et doivent être examinés au cas par cas.   

 

Il rappelle avoir introduit sa demande de renouvellement de séjour pour l’année 

académique 2022-2023 et avoir soumis, à ce moment-là, tous les documents requis et 

plus particulièrement une lettre de motivation expliquant toutes les raisons académiques 

et non académiques pouvant justifier ses résultats et le prolongement de ses études. 
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Or, il estime que la partie défenderesse, en se basant sur le fait qu’il n’a atteint que 129 

crédit, ce qui est inférieur aux crédits exigés par l’article 104, § 1er, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, n’a pas considéré les circonstances de la cause permettant de comprendre 

ses résultats et ce d’autant plus qu’il s’agit d’événements soudains et imprévus.   

 

A cet égard, il rappelle que l’article 61/1/4, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 

prévoit que l’autorité compétente peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité 

d’étudiant ou peut refuser une demande de renouvellement d’autorisation, ce qui signifie 

que l’interprétation des dispositions de la loi n’est pas stricte et qu’il ne s’agit pas d’une 

compétence liée. Dès lors, il estime que la partie défenderesse a pris une décision 

stéréotypée, impersonnelle et n’a pas pris en compte les circonstances caractérisant sa 

situation personnelle.  

 

Il ajoute que, bien que la partie défenderesse lui ait donné l’occasion d’être entendu elle a 

violé le principe de bonne administration et le devoir de soin en ce qu’elle n’a jamais 

rencontré sa réponse et a occulté le cheminement et les circonstances qui ont conduit à 

un retard académique. Il estime que la partie défenderesse aurait dû solliciter des pièces 

complémentaires. 

 

Dès lors, il considère qu’elle a manqué à ses obligations de motivation, de soin et de 

minutie en ne tenant pas compte de sa situation individuelle ainsi que de ses résultats 

académiques au seul motif qu’il n’a pas réussi 129 crédits au cours de son programme 

d’études. 

 

Concernant la violation du principe « audi alteram partem », il estime que la partie 

défenderesse aurait dû procéder à plus qu’une sollicitation d’enquête. En effet, il prétend 

que les informations recueillies auraient dû servir à la partie défenderesse en vue de 

prendre une décision en plein connaissance de cause étant entendu qu’une fois 

communiqués ces éléments constituaient des pièces du dossier administratif.   

 

De plus, il constate qu’à aucun moment, la partie défenderesse n’a pris en compte les 

arguments qu’il a avancés dans son courrier de réponse au droit d’être entendu. 

 

Il ajoute que « cette obligation satisfaite, la partie adverse aurait constaté : 
- Que les résultats académiques de l’intéressé étaient notamment justifiés non seulement 
par ses problèmes dans ses cours de langue, l’absence d’accompagnement dans son 
travail de fin d’études, la charge importante de travail durant son stage qui parfois allait 
au-delà de l’objectif principal du stage, mais également à la crise sanitaire. 
- Qu’elle n’a à aucun moment privilégié le travail au détriment de ses études ; 
- Que [la partie requérante] apporte la preuve d’avoir entrepris toutes les démarches en 
vue d’améliorer ses notes de langues ; 
- Que [la partie requérante] a bel et bien une vie privée et familiale, et prend bien soin de 
l’enfant de sa compagne. 
 
Que tirer des conclusions hâtives n’est ni pertinent, ni admissible de la part de la partie 
adverse. 
Qu’en cas de doute, la partie adverse aurait pu/dû instruire davantage, en demandant 
notamment un complément d’informations à [la partie requérante] pour ainsi pouvoir 
mieux assoir sa décision compte tenu notamment du délai de traitement pris par la partie 
adverse. 
[…] 
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Que ledit droit implique également que l’administration prête toute l’attention requise aux 
observations ainsi soumises par l’intéressé en examinant, avec soin et impartialité, tous 
les éléments pertinents du cas d’espèce et en motivant sa décision de façon 
circonstanciée (voir arrêts du 21 novembre 1991, TechnischeUniversitätMünchen, C-
269/90, Rec. p. I-5469, point 14, et Sopropé, précité, point 50) ; » 
 

Il ajoute « Qu’ayant produit tous les documents requis pour le renouvellement de son 

séjour dans les délais, l’intéressé remplit toutes les conditions pour voir son séjour 

étudiant prolongé. 

Que « les articles 58 et 59 de la loi en cause confèrent un droit au séjour à l’étudiant qui 

remplit les conditions qu’ils prévoient (Doc. parl., Chambre, 1977-1978, no 144/7, p. 49), 

l’autorité disposant à cet égard d’une compétence liée (…) ». 

Que s’agissant d’une compétence liée de l’administration, la décision de refus de 

prolongement de séjour ne peut être fondée que si l’étranger ne satisfait pas à l’une des 

conditions visées par le législateur, lequel ne laisse aucun pouvoir d’appréciation à 

l’administration. 

Qu’il y a donc lieu de considérer que [la partie requérante] n’a pas été entendue. 

En effet, l’ensemble des éléments sus-repris ont constitué des évènements 

dramatiquement et négativement marquant pour [la partie requérante] laquelle a été 

depuis lors fortement perturbée dans la poursuite de ses études. 

 

Il se réfère à un arrêt n° 215.552 du 24 janvier 2019 et précise « Que de ce qui précède, il 

semble ne faire aucun doute que la partie défenderesse a pris une décision courte et 

stéréotypée de laquelle aucun examen de la globalité du dossier ne ressort. 

Qu’en ayant tenu compte de ces éléments, la procédure aurait pu aboutir à une issue 

différente ». 

 

Concernant la violation du devoir de minutie, il estime que la partie défenderesse n’a pas 

pris en compte tous les éléments pertinents de la cause. Ainsi, il rappelle les arguments 

invoqués et les raisons pour lesquelles ils ne sont pas repris ou pris en compte dans la 

décision. 

 

Il ajoute que l’acte attaqué ne prend pas en compte toutes les données notamment « qui 

bien que lui permettant d’avoir des cours en période de confinement, ne lui permettrait 

pas d’étudier sereinement ; encore moins l’adaptation en Belgique permettant de justifier 

sa première année d’échec ». 

 

Il constate que la partie défenderesse se limite à une analyse stricte de ses années 

précédentes et se jette en conjecture sur son avenir sur l’unique base de ses 

observations.   

 

A ce sujet, il fait référence au rapport du roi du 2 octobre 2018 relatif à l’arrêté royal du 23 

avril 2018 modifiant les articles 101 et 103.2 et remplaçant l’annexe 29 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981. Il fait également référence à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 221.713 du 12 

décembre 2012. Dès lors, il estime qu’il est erroné de conclure qu’il manifeste une volonté 

de s’éterniser aux études. 

 

 

 



 

X - Page 8 

 

Concernant l’erreur manifeste d’appréciation, il estime que l’analyse de la partie 

défenderesse ne se fonde pas sur son dossier administratif et ne permet d’établir de 

façon certaine et manifeste qu’il ne serait pas en droit de prétendre au bénéfice du séjour 

en qualité d’étudiant. 

 

Ainsi, il précise que « dès lors que la partie adverse ne conteste pas que [la requérante] a 

fourni des éléments concrets en vue du renouvellement de son séjour, la décision de la 

partie adverse est constitutive d’une erreur manifeste d’appréciation en ce qu’elle 

n’apprécie pas concrètement la demande de d’autorisation de séjour de [la requérante]. 

[…] 

Que par ailleurs, [la partie requérante] dans son courrier en réponse d’enquête a informé 

la partie adverse avec détails et précisions de ses difficultés antérieures, de son 

attachement à la Belgique, l’évolution de ses études et de sa détermination à achever sa 

formation. 

Que le retard allégué trouverait sa source ailleurs que dans une volonté quelconque de 

s’éterniser aux études. 

Que délai de traitement de la demande de la partie requérante ayant été anormalement 

long, [la partie requérante] aurait pu, aurait dû solliciter de la requérante des pièces 

complémentaires pouvant permettre de confirmer affirmations. 

Que partant, la conclusion selon laquelle il appert du dossier de [la partie requérante] 

qu’elle prolonge de manière excessive ses études ou encore qu’elle ne pourrait obtenir 

son diplôme final dans un avenir prévisible doit être sanctionnée au titre de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

Qu’il est établi que pour démontrer cette absence ou ce manque, il incombe à la partie 

adverse de démontrer que le dossier administratif de l’intéressé laisse entrevoir autre 

chose. 

Qu’en l’espèce, au regard des pièces fournies par l’intéressé, dans son dossier 

administratif et notamment toutes les pièces fournies en vue d’une demande de 

renouvellement de son autorisation de séjour d’une part et son courrier en réponse 

d’autre part, la partie adverse avait pleine connaissance de l’objet de sa demande et ne 

pouvait donc pas se fonder uniquement sur les crédits réussis par [la partie requérante] 

pour fonder sa décision sans avoir égard à l’ensemble du dossier. Par ailleurs, [la partie 

requérante] constate que la décision attaquée est assortie d’un ordre de quitter le 

territoire, lequel a été délivré automatiquement sans aucunement examiner les 

circonstances de la cause. 

 

2.3. En une deuxième branche portant sur la violation des articles 7 et 74/13 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, il stipule que « la délivrance automatique d’une mesure 

d’éloignement a été critiquée par la Cour de justice de l’Union européenne dans un arrêt 

du 23 mars 2006. Sur la base de cet arrêt, l’obligation d’assortir un acte administratif 

d’une motivation doit permettre à l’administré de comprendre le «pourquoi des choses » 

et d’être en mesure de mieux accepter les options retenues. 

En l’occurrence, la partie adverse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de [la 

partie requérante] en se fondant sur la décision de refus d’autorisation de séjour. 

Que la raison sur laquelle se base la décision de refus de séjour n’étant pas suffisamment 

prouvée, il n’est pas fondé d’y baser un ordre de quitter. 

[…] 

Qu’en l’espèce, force est de constater que l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est 

nullement motivé et, partant, n’indique pas à suffisance les éléments de fait sur lesquels 

la partie adverse s’est fondée pour prendre une telle décision ; 
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Que ces éléments ne ressortent pas non plus de la motivation de la décision mettant fin 

au droit de séjour de plus de trois mois, prise à l’égard de [la partie requérante], ces 

derniers étant fallacieux. 

Il s’en réfère aux arrêts n° 121 542 du 27 mars 2014 et n° 135 419 du 18 décembre 2014 

et ajoute « Attendu qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 

modifiant la loi, relatifs à l’article 7 de la même Loi, l’obligation de prendre une décision de 

retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le 

territoire ne vaut évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une violation 

des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales (ci-après la CEDH) (Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17.) ; 

Qu’il résulte de ce qui précède que si la partie adverse doit, dans certains cas déterminés 

à l’article 7 de la Loi, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas 

s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. 

Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance 

d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation 

des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris 

en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière 

d’un certain pouvoir d’appréciation. 

Il rappelle la portée de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et soutient 

que « la partie adverse ne peut écarter ou ne peut ne pas considérer la vie de famille 

qu’entretient [la partie requérante] dans la même résidence que sa compagne Madame B. 

D. B. A. et sa fille. 

Que la partie adverse ne pouvait donc pas prendre un ordre de quitter le territoire à 

l'égard de la partie requérante automatiquement au motif qu’il « fait l’objet d’une décision 

ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour » sans prendre en 

considération sa situation individuelle. Cela est d'autant plus vrai que [la partie 

requérante] entretient sur le territoire belge une vie familiale. 

Qu'il est indéniable que la décision attaquée porte atteinte à cette vie familiale dès lors 

qu'elle implique une séparation de la famille pour une durée indéterminée. Il appartenait 

donc à la partie adverse de se livrer à un examen rigoureux de la cause, ce qu'elle a omis 

de faire en l'espèce ; 

Qu'en prenant un ordre de quitter le territoire, la partie adverse a fait une application 

automatique de ses pouvoirs de police. 

Qu’en raison de ce qui précède, la partie adverse ne peut ainsi se prévaloir d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base 

de l’article 7 de la Loi. 

Par conséquent, la motivation ne répond pas aux exigences légales ». 

 

2.4. En une troisième branche portant sur la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (adoptée le 4 novembre 1950), il estime « Que dans le cas d’espèce, la 

violation de l’article 3 de la CEDH se dégage du risque d’atteinte portée à la dignité 

humaine de la partie requérante qui subirait un choc psychologique et émotionnel si elle 

devait retourner dans son pays d’origine sans diplôme car cela aurait des conséquences 

sur ses projets professionnels et mettrait en mal ses chances d’obtention de son diplôme 

et de trouver un travail. 

Que s’agissant du respect de l’article 8 de la CEDH, aucun élément ne démontre à la 

lecture de la décision querellée, qu’un examen minutieux et précautionneux ait été réalisé 
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pour vérifier l’existence ou non des facteurs dans le chef de [la partie requérante] liés à la 

violation de sa vie privée. 

[…] 

Que dans le cas d’espèce, la partie requérante vit sous le toit que sa compagne et son 
bébé. Qu’elle a noué de fortes attaches familiales avec celles-ci, en les aidant tant dans 
les différents travaux que les soins de l’enfant désigné. 
Qu'ils constituent ensemble une famille au sens de l'article 8 de la CEDH ; 
Que contraindre [la partie requérante] à quitter la Belgique et se rendre au Cameroun 
résulterait une ingérence dans le droit au respect de la vie privée et familiale protégé par 
l'article 8 de la CEDH. 
Attendu que la nécessité de prendre un ordre de quitter le territoire s’apprécie au regard 
de la situation particulière de la partie requérante, in concreto, en fonction des « intérêts 
en présence » (CEDH Boultif, op.cit., § 40 et §§ 47 et suivants). 
Que la partie adverse ne peut dès lors prendre une telle décision mécaniquement sans 
veiller à respecter les exigences de l’article 8 de la CEDH qui garantit le droit au respect 
de la vie privée et familiale (dans un sens similaire, voir notamment, C.E., n°241.520 du 
17 mai 2018 et C.E., n°241.534 du 17 mai 2018). 
Qu'en prenant un ordre de quitter le territoire, la partie adverse a fait une application 
automatique de ses pouvoirs de police ». 
 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. En ce que le requérant invoque un détournement de pouvoir, ce principe constitue 

une cause générique d’annulation de sorte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

invoque la violation de ce principe. 

 

3.2.1. S’agissant du moyen unique, l’article 61/1/4, § 2, 6° de la loi précitée du 15 

décembre 1980  porte que « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation 

de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: […] 6° 

l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; […] Le Roi détermine les cas dans 

lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de manière excessive, tel que visé à 

l'alinéa 1er, 6° ».  

 

L’article 104 § 1er, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 stipule, quant à lui, que : « En vertu 

de l’article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à 

l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant ou refuser une demande de renouvellement 

de cette autorisation introduite conformément à l’article 61/1/2 de la loi, si l’étudiant, 

compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment 

lorsque : […] 5° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de 

bachelier de 180 ou 240 crédits et il ne l’a pas réussie à l’issue respectivement de sa 

cinquième ou de sa sixième année d’études […] Pour l’application de l’alinéa 1er, 1° à 9°, 

si l’étudiant n’a pas réussi son année préparatoire, cette année préparatoire est 

également comptabilisée comme une année d’études.  

§ 2. Pour l’application du paragraphe 1er, afin d’évaluer le nombre de crédits, il est tenu 

compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 2° des crédits 

obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 

dans la formation actuelle. […]. ». 
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L’article 7, alinéa 1er, 13° de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit que : « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un 

délai déterminé : […] 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour. […]. » 

  

Quant à l’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales, elle doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 2005). 

 

En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur le motif selon lequel le requérant n’a 

pas validé les 180 crédits requis à l’issue de sa cinquième années d’études ainsi que cela 

est requis par la loi. La partie défenderesse a précisé que « L’intéressé n’a validé que 129 

crédits au terme de ses 5 premières années d’études de bachelier en marketing, « en 

raison d’échecs récurrents », comme l’atteste la Direction de l’établissement HELHA en 

date du 28.10.2022. La moyenne annuelle de 26 crédits validés annonce un cursus d’au 

moins 7 ans alors que 3 années sont théoriquement suffisantes pour acquérir le diplôme 

de bachelier « 180 ». En outre, le plus récent résultat marque une baisse notable des 

performances étant donné que seuls 14 crédits sur 65 ont été validés. Le délai maximal 

de 5 années suggéré à l’article 104 étant atteint alors que 51 crédits doivent encore être 

validés, l’intéressé prolonge manifestement ses études de manière excessive», ce qui ne 

fait l’objet d’aucune réelle contestation de la part du requérant de sorte qu’il est censé 

avoir acquiescé à ce motif.   

 

3.2.2. Dans le cadre de sa première branche, le requérant fait grief à la partie 

défenderesse d’être restée en défaut de motiver l’ordre de quitter le territoire sur son 

aspect factuel et légal et de ne pas avoir pris en considération l’ensemble des documents 

produits à l’appui de sa demande dont son attestation d’inscription au cursus de bachelier 

en comptabilité. 

 

Or, l’ordre de quitter le territoire est suffisamment motivé sur le plan légal dans la mesure 

où il se réfère à l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui 

prévoit l’hypothèse où l’étranger a fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser 

ou de mettre fin à son séjour.  En outre, quant à l’aspect factuel, la partie défenderesse a 

précisé que « l’intéressé s’est vu refuser le renouvellement du séjour pour études en 
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application de l’article 61/1/4, §2, 6° étant donné que le délégué du ministre a estimé qu’il 

prolongeait ses études de manière excessive ». 

 

En ce que l’acte attaqué n’aurait pas procédé à un examen individualisé de sa situation et 

n’aurait pas pris en compte notamment une attestation d’inscription au cursus de 

bachelier en comptabilité, la partie défenderesse a bien pris en considération cet élément 

en précisant que « l’intéressé affirme s’être orienté vers un bachelier de comptabilité afin 

d’échapper aux cours de langue inhérents au bachelier de marketing. […] Or le fait de 

s’inscrire simultanément dans deux filières alors que l’intéressé peine à terminer son 

bachelier en marketing n’augure pas d’une acquisition rapide de l’un ou de l’autre 

diplôme, d’autant que l’intéressé exerce un job étudiant à mi-temps pour D. et hypothèque 

d’autant son investissement dans les études » de sorte que ce grief n’est pas fondé.   

 

En ce que la partie défenderesse aurait uniquement mentionné les éléments de son 
courrier « droit à être entendu » mais sans expliquer en quoi ces éléments ne pourraient 
justifier le retard dans ses études, de telles affirmations ne sont pas fondées. En effet, 
quant au covid, la partie défenderesse a justifié que le requérant n’a pas précisé quand il 
a contracté le covid et n’a pas prouvé que sa santé aurait été affectée. La partie 
défenderesse a également ajouté que le covid n’a pas nui aux résultats des étudiants de 
l’enseignement supérieur belge durant les deux années de distanciation, mais qu’elle 
s’est au contraire accompagnée d’un rehaussement des moyennes. Quant à ses 
difficultés en matière de langue, le fait qu’il n’a pas été aidé par son école ou encore les 
problèmes liés à son stage, la partie défenderesse a souligné que « ces affirmations 
confirment que l’intéressé ne dispose pas des atouts nécessaires à l’acquisition rapide 
d’un diplôme et que l’octroi d’une sixième année de séjour pour études serait vain ». 
Enfin, la partie défenderesse précise encore, en réponse au courrier « droit d’être 
entendu » que « l’intéressé invoque la pandémie et les contraintes de l’enseignement 
distanciel qui seraient à l’origine d’une erreur de sa part  dans la transmission d’un de ses 
deux examens de droit. Il affirme par ailleurs avoir contracté le covid en janvier, sans 
préciser l’année et prouver que sa santé aurait été affectée. Il affirme aussi avoir été 
contraint par son établissement de passer les examens non présentés alors qu’il n’était 
pas préparé à assimiler autant de cours en si peu de temps. Or il est de notoriété publique 
que le covid n’a généralement pas nui aux résultats des étudiants de l’enseignement 
supérieur belge durant les deux années de distanciation, mais qu’elle s’est au contraire 
accompagnée d’un rehaussement des moyennes. 
L'intéressé invoque ses difficultés dans les « matières de langue », le fait qu'il n’est pas 
aidé par son école dans le choix ou la rédaction de son Travail de Fin d'Etudes et qu'il a 
effectué un stage qui constituait une totale nouveauté pour lui. Or ces affirmations 
confirment que l’intéressé ne dispose pas des atouts nécessaires à l’acquisition rapide 
d'un diplôme et que l'octroi d'une sixième année de séjour pour études serait vain. 
L’intéressé affirme s’être réorienté vers un bachelier de comptabilité afin d’échapper aux 
cours de langue inhérents au bachelier de marketing. Il ajoute qu'il s'inscrit en parallèle en 
bachelier marketing au sein d’un autre établissement de promotion sociale que l’HELHA 
afin d’acquérir son diplôme de marketing. Or le fait de s’inscrire simultanément dans deux 
filières alors que l’intéressé peine à terminer son bachelier en marketing n’augure pas 
d’une acquisition rapide de l’un ou de l'autre diplôme, d’autant que l’intéressé exerce un 
job étudiant à mi-temps pour Delhaize et hypothèque d'autant son investissement dans 
les études. 
Enfin, l'intéressé produit une lettre non datée et non signée, censée émaner d’une 
accueillante d'enfant. Cette dernière affirme que l’étudiant « vient régulièrement 
rechercher A. » à son domicile de C.. Or le fait d’accompagner l'enfant (née le 21.4.2021) 
de sa cohabitante (de fait depuis novembre 2022) ne constitue pas un motif d'accorder un 
nouveau séjour pour études puisqu’il est sans rapport avec cet argument. ». 
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Le requérant n’a nullement tenté de remettre en cause les constats dressés par la partie 

défenderesse dans le cadre de l’acte attaqué. Le requérant tente en réalité d’amener le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, sans pour autant 

parvenir à démontrer que celle-ci aurait mal analysé les circonstances de la cause. 

 

Quant au fait que l’article 61/1/4, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit une 

possibilité de mettre fin à une autorisation de séjour étudiant, ce qui ne constitue pas une 

interprétation stricte des dispositions de la loi, le Conseil n’aperçoit pas la portée de ce 

grief. La partie défenderesse qui dispose d’une possibilité de mettre fin au séjour en 

motivant suffisamment l’acte attaqué quant aux raisons l’ayant amenée à un constat de fin 

de séjour, a décidé, en l’espèce, d’utiliser cette possibilité que lui offrait son pouvoir 

discrétionnaire, ce dont il ne peut lui être fait grief.  

 

En ce que la partie défenderesse n’aurait pas sollicité de pièces complémentaires dans 

son chef en vue d’asseoir sa conviction sur le dossier, la partie défenderesse lui a permis 

d’être entendu et de faire valoir tout élément qu’il jugeait utile, ce qui a été fait par le 

retour au courrier « droit d’être entendu » du 28 décembre 2022. Le requérant a d’ailleurs 

admis en termes de recours que la partie défenderesse avait « une pleine connaissance 

de l’objet de sa demande ». Dès lors, la partie défenderesse n’était pas tenue de solliciter 

davantage le requérant et ce, d’autant plus que ce dernier ne précise pas quelles pièces 

complémentaires il aurait souhaité apporter.   

 

Par conséquent, la partie défenderesse n’a nullement pris en compte la situation du 

requérant, ainsi que ses résultats, de manière partielle et l’obligation de motivation a bien 

été respectée. 

 

S’agissant de la violation du principe « audi alteram partem », le Conseil s’interroge sur la 

portée de ce grief dans la mesure où le requérant semble reprocher à la partie 

défenderesse d’avoir mal examiné l’ensemble des éléments produits à l’appui de son 

courrier « droit d’être entendu ».   

 

La partie défenderesse n’était pas tenue de solliciter un complément d’informations dans 

le chef du requérant dans la mesure où elle lui a permis de s’exprimer par le biais du 

courrier « droit à être entendu » et que le requérant ne démontre pas qu’il aurait été 

empêché de faire valoir tous les éléments jugés utiles à son cas d’espèce.  De même, le 

requérant ne démontre pas que la partie défenderesse n’aurait pas pris en compte, dans 

leur intégralité, les éléments qu’il a fait valoir et en quoi l’invocation de nouveaux éléments 

auraient pu mener à une décision différente dans le chef du requérant. 

 

Quant à la référence à l’arrêt n° 215.552 du 24 janvier 2019, il appartient au requérant 

invoquant une situation qu’il estime comparable à la sienne de préciser en quoi cette 

situation est comparable à la sienne. A défaut en l’espèce, le Conseil ne peut que 

constater que l’invocation de l’arrêt s’avère sans pertinence.  

 

Dès lors, le droit à être entendu n’a pas été méconnu, pas plus que le devoir de minutie  

dans la mesure où la partie défenderesse a pris en compte l’ensemble des éléments de la 

cause. 
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D’autre part, le requérant invoque une erreur manifeste d’appréciation dans la mesure où 

la partie défenderesse ne se serait pas fondée sur son dossier administratif et n’aurait pas 

apprécié concrètement sa demande de séjour. A cet égard, ainsi que déjà relevé supra, la 

partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments contenus au dossier 

administratif dont ceux avancés dans le courrier « droit à être entendu » et a motivé à 

suffisance les raisons pour lesquelles cela ne permettait pas de remettre en cause la 

motivation adoptée par la partie défenderesse. En outre, le requérant ne précise 

aucunement en quoi la partie défenderesse aurait tiré une conclusion hâtive.  

 

Quant au fait que le traitement de la demande du requérant a été anormalement long de 

sorte que la partie défenderesse aurait pu solliciter du requérant des pièces 

complémentaires en vue de confirmer ses affirmations, le Conseil n’aperçoit nullement en 

quoi le délai pour traiter sa demande de « renouvellement de séjour » peut être considéré 

comme étant anormalement long dans la mesure où ce dernier est de moins d’un mois et 

que le requérant a pu faire valoir tous les éléments qu’il souhaitait par le biais de son droit 

à être entendu qu’il a exercé par une réponse du 28 décembre 2022.   

 

En outre, contrairement à ce que prétend le requérant, la partie défenderesse ne s’est 

nullement contentée de motiver la décision de refus de renouvellement en se basant sur 

les crédits réussis mais a tenu compte des éléments présents au dossier et des éléments 

invoqués dans le cadre de son droit à être entendu.  Dès lors, ce grief est dénué de toute 

pertinence, le premier acte attaqué n’étant pas stéréotypé étant donné que les éléments 

de la cause ont été pris en considération.   

 

Le premier acte attaqué est, dès lors, adéquatement motivée et aucune erreur manifeste 

d’appréciation ne peut être imputée à la partie défenderesse. La première branche du 

moyen unique n’est pas fondée. 

 

3.2.3. S’agissant de la deuxième branche du moyen portant sur la violation des articles 7 

et 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil s’en réfère, tout d’abord, aux 

termes de l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 rappelé supra. 

 

Ainsi, l’ordre de quitter le territoire est fondé à suffisance sur l’article 7, alinéa 1er, 13°, de 

la loi précitée du 15 décembre 1980 soulignant que le requérant a fait l’objet d’une 

décision ayant pour effet de lui refuser ou de mettre fin à son séjour. En effet, une 

décision de refus de renouvellement de séjour a été prise à l’encontre du requérant, ce 

dernier prolongeant ses études de manière excessive, ce qui est suffisamment démontré 

au vu des considérations précédentes, et contrairement à ce que prétend le requérant. 

 

En outre, concernant le défaut allégué de motiver de l’ordre de quitter le territoire, ce 

dernier est pourtant motivé à suffisance, le requérant n’expliquant pas ce qu’il n’est pas 

en mesure de le comprendre de sorte que ce grief n’est pas fondé. 

 

Quant à la référence aux arrêts n° 121.542 du 27 mars 2014 et n° 135.419 du 18 

décembre 2014, il appartient au requérant invoquant une situation qu’il estime similaire à 

la sienne de démontrer en quoi cette dernière le serait. Or, le requérant n’a pas démontré 

la comparabilité de sa situation à celle invoquée dans les arrêts précités de sorte que leur 

invocation s’avère sans pertinence. 
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Concernant la prétendue méconnaissance de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 
décembre 1980 et le fait que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de la 
situation individuelle du requérant et plus particulièrement de sa vie familiale avec sa 
compagne et sa fille, ces propos du requérant sont dénués de tout fondement dès lors 
qu’il ressort de l’acte attaqué qu’un examen de la vie familiale du requérant a bien été 
réalisé en ce qu’il est précisé que « L’intérêt supérieur de l’enfant est invoqué par 
l’intéressé qui, depuis 2 (deux) mois, cohabite de fait avec une 
Camerounaise mère d’un enfant âgé d’une vingtaine de mois. L’intéressé affirme qu'il 
conduit régulièrement cet enfant à la crèche. Or il lui est loisible d’introduire une demande 
de regroupement familial auprès du poste diplomatique compétent auprès de son pays 
d’origine, si telle est son intention. Il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des 
Etrangers que Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la 
Convention Européenne des Droits de l'Homme peut être expressément circonscrit par 
les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 
15.12.1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit 
que son application n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 
précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 
conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers, et que 
ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet (CCE, arrêt n° 28.275 du 
29.05.2009). Rappelons que selon l’article 8 de la CEDH, Il ne peut y avoir ingérence 
d’une autorité publique dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 
dans une société démocratique, est nécessaire (...) au bien-être économique du pays ».  
Dès lors, ce grief n’est pas fondé en ce que le requérant ne remet pas en cause les 
constats dressés par la partie défenderesse, et l’article 74/13 de la loi précitée du 15 
décembre 1980 n’a nullement été méconnu.  
 
3.2.4. S’agissant de la troisième branche, le requérant invoque, tout d’abord, une 
méconnaissance de l’article 3 de la Convention européenne précitée. Le requérant n’a 
cependant pas démontré en quoi le seuil de gravité prévu à l’article 3 de la Convention 
européenne précitée aurait été atteint se contentant de faire état d’un choc psychologique 
et émotionnel s’il devait retourner dans son pays d’origine sans diplôme car cela aurait 
des conséquences sur ses projets professionnels et mettrait à mal ses chances d’obtenir 
un diplôme. Le requérant ne concrétise ni n’étaye pas suffisamment ses propos en vue de 
démontrer une réelle méconnaissance de l’article 3 de la Convention européenne 
précitée. 

 
Quant à la méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée, le 
requérant se prévaut d’un manque d’examen minutieux et précautionneux de facteurs liés 
à sa vie privée. Or, ce dernier n’explique pas en quoi consisterait sa vie privée et ne 
fournit aucun élément tendant à établir une telle vie privée. 
 
Concernant la vie familiale du requérant, le Conseil s’en réfère aux propos tenus supra 
dont il ressort que la partie défenderesse a tenu compte de l’existence d’une compagne et 
de l’enfant de cette dernière sur le territoire belge.  En outre, la partie défenderesse a 
expliqué les raisons pour lesquelles la prise de l’ordre de quitter le territoire ne constituait 
pas une ingérence dans sa vie familiale. Dès lors, il ne peut nullement être question d’une 
violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée.   
 
Cette troisième branche n’est pas fondée. 
 

3.2.5. Le moyen unique n’est pas fondé. 
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4.       Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.      Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension.      

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

P. HARMEL,      juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK,     greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK.     P. HARMEL. 

 


